
PJF Anvers
et DJP/Agression/Cellule Violence

Quand le suspect se
tait...

ce sont les traces qui parlent.

lundi 18 et mardi 19 mai 2009
Maison de la Province d’Anvers 

Les journées thématiques se tiendront à la  
maison de la Province - Provinciehuis
Elisabethlei 22 - 2018 Antwerpen.

lVu l’absence de places de stationnement à proximité de la
Maison de la Province, nous vous conseillons d’emprunter les
transports en commun. Prenez le train jusqu’à la gare
d’Antwerpen Centraal. Ensuite, au  niveau de la station de
métro, vous prenez le tram 2 (direction Hoboken) ou le tram 15
(direction Mortsel) et vous descendez à l’arrêt qui se trouve
devant la Maison de la Province - Provinciehuis.

De Bruxelles – Malines (E19) :
lDans le Craeybeckxtunnel, suivez la direction Antwerpen
centrum.
lAprès le tunnel, prenez à gauche au feu.
lVous monter sur le Singel (R10) direction Zuid.
lRoulez tout droit jusqu’au feu rouge suivant.
lContinuez encore tout droit jusqu’au carrefour suivant
lAu feu suivant, quittez le Singel (à droite) et suivez la
Desguinlei qui est une chaussée parallèle au Singel.
lEntre la Desguinlei et le Singel se trouve un grand parking qui
servira de point de rassemblement pour le service de navettes.

De Gand (E17) :
lEmpruntez le Kennedytunnel et suivez la direction Breda.
lPrenez la sortie Berchem et au feu, tournez à gauche (Graaf
Le Grellelaan).
lSuivez cette route jusqu’au Singel (R10)
lEnsuite, tournez à gauche.
lAu feu de signalisation du croisement suivant (croisement
avec la Jan Van Rijswijcklaan), continuez tout droit.
lAu feu suivant, quittez le Singel (à droite) et suivez la
Desguinlei qui est une chaussée parallèle au Singel.
lEntre la Desguinlei et le Singel se trouve un grand parking qui
servira de point de rassemblement pour le service de navettes
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Il y a quelque temps, les médias ont fait écho de résul-
tats, plutôt inattendus, récoltés par les services de
police néerlandais dans certaines enquêtes. En y regar-
dant de plus près, nous avons constaté que tant sur le
plan de l’enquête que dans le domaine de la police
technique et scientifique, ils ne s’étaient pas contentés
d’effectuer le travail de routine habituel. En outre, afin
de pouvoir répondre à un nombre important de ques-
tions, ils ont fait appel à un laboratoire technique et
scientifique privé.

En 2006, la disparition des petites Stacy et Nathalie à
Liège avait requis un travail considérable de tous les
intervenants tant sur le plan de l’enquête qu’en
matière d’analyse des traces. Dans cette affaire égale-
ment, outre les actes d’enquête classiques, une analyse
des traces particulièrement minutieuse et approfondie
avait été effectuée.

Inspirés par cet engagement et cette motivation, le ser-
vice central Agression et la PJF Anvers ont contacté les
différentes parties impliquées dans les enquêtes men-
tionnées ci-dessus. Vu l’intérêt commun qui prévaut en
la matière, nous avons décidé de l’organisation d’un
séminaire étalé sur 2 jours visant à compiler les expé-
riences des uns et des autres.

PAIEMENT
Votre inscription sera définitive lorsque vous aurez viré 15 euro
(par jour) sur le compte numéro 299-0900525-03 en indiquant
votre nom et la date du jour de l'évènement.



08.30h-09.15h accueil

09.15h-09.30h introduction par le CDP Stanny DE
VLIEGER, directeur judiciaire de la PJF Anvers et le CDP
Frank VAN SAELEN, chef de la cellule Agression de la PJF
Anvers

09.30h-10.50h exposé relatif aux différentes pistes
suivies dans le cas « WEERTER SLUISMOORD » (2002)
par Paul BAENS de la Politie Noord Limburg (Pays-Bas)
et Jan WEEL de la Politie Zuid-Oost Brabant (Pays-Bas)

10.50h-11.10h pause-café

11.10h-12.30h exposé sur l’enquête de téléphonie dans le
cas « WEERTER SLUISMOORD » par Leon CUYPERS de la
Politie Noord Limburg (Pays-Bas)

12.30h-13.30h lunch

13.30h-14.15h explications relatives à quelques innova-
tions en matière de téléphonie par Leon CUYPERS de la
Politie Noord Limburg (Pays-Bas)

14.15h-15.15h analyse ADN dans le cas « WEERTER SLUIS-
MOORD»par Selma SCHIEVELD et Richard EIKELENBOOM de
la société  Independent Forensic Services (IFS)

15.15h-15.35h pause-café

15.35h-17.00h différentes études de cas dans le cadre des-
quelles les preuves matérielles ont joué le premier rôle par
Selma SCHIEVELD et Richard EIKELENBOOM de la société
Independent Forensic Services (IFS)
17.00h fin

Lundi  18 mai 2009

Cette journée s’articulera autour du dossier
Barbra de Jong (Weerter Sluismoord, 2002).

08.30h-09.15h accueil

09.15h-09.30h introduction par le CDP Marc VAN DE PLAS,
chef du service Agression (DGJ/DJP/Agression)

09.30h-10.50h exposé relatif à l’enquête tactique (tant
sur l’approche intégrée que sur les différentes pistes suivies)
par le CP 1e classe François PERILLEUX, chef de la division
Homicides à la PJF Liège et le CP Roger CLEEREN, chef
d’équipe à la division Homicides à la PJF Liège

10.50h-11.10h pause-café

11.10h-12.30h un représentant du laboratoire de la police
technique et scientifique de la PJF Liège fournira des expli-
cations quant aux différentes descentes (techniques)
effectuées dans le cadre du dossier Stacy et Nathalie et à
la coordination de celles-ci

12.30h-13.30h lunch

13.30h-15.20h Fabrice GASON (INCC) en Luc BOURGIGNON
(INCC) commenteront les analyses des tissus et de la
végétation

15.20h- 15.40h pause-café

15.40h-17.00h Angelo ABATI  (médecin légiste Liège) et
Stijn DESMYTER (INCC) apporteront un supplément
d’informations sur les analyses ADN et les différentes
possibilités dans ce domaine

17.00h fin

Mardi 19 mai 2009

Cette journée s’articulera autour du dossier Stacy
et Nathalie (Liège, 2006).
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Traduction simultanée prévue du néerlandais vers le français.

Traduction simultanée prévue du français vers le néerlandais.
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Inscription

Au plus tard le 24 avril 2009  par fax  02/642.65.99,
par mail djp.agression.celviolence@telenet.be
ou par teamware.


